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Cour d’Appel de Douai

1 ri hunal judiciaire de I. il le

Jugement prononcé le O
9ème Chambre Correctionnelle
N° minute 20:

N° parquet

JUGEMENT CORRECTIONNEL

A l’audience publique du Tribu ml Correctionnel (le I ilIe le O R E

compose dc Madame I3ALCIUNAITN’lE Dalia, vice-présidente, présidente du tribunal
correctionnel désignée conformément aux dispositions (le l’article 398 alinéa 3 dit code
de procédure pénale.

Assistée de Madame AMARA Nadia, greffière.

en présence de Madame TRAYNARD Leslie. vice-procureure de la République.

a été appelée l’atfliire

ENTRE:

Jugé et onnosant

nélel Nord)
Nationalité française
Situation familiale en concubinage
Situation professionnelle gérant d’une entreprise de plom
Antécédents judiciaires déjà condamné

Situation pénale libre

comparant assisté dc ,\laitrc REG I EN Antoine. ocat au barreau de li LI ii.

Prévenu tics chefs (le
CONDL!ITE D’UN VEIIICULE A MOTEUR MALGRE UNE SUSIENSION
ADMINISTRATIVE OU JUDICIAIRE DU PERMIS DL CONDI IRE faits commis le
15 mars 2023 : SAINJGIIIN EN MLI AN1OIS
USAGE D’UN 1 ELEPI (UNE TENU EN MAIN PAR LE CONDUCTEUR IY N
\El lICE Lii EN CIRCI l;VTION faits commis e 15 mars 2023 à S.AINGI lIN EN

Monsieur le PROCUREUR DE LA
poursuivant

ET

Nom

REPUBLIQUE. près cc tribunal, demandeur et

Deinettrant

Scsect1%S ;cm
berie

l’age I I 5



‘o donnanec pénale en date du Q mai 2023 rendue par le President du trihuriaIudiciare
de Lille

Attendu ijtiiI ressort tics élénenis dii dossier et (les débats qLi’ii convient de relaxer
‘mir les lhiis qualifiés de: (‘ONI)UliE D’UN VEIIICULE A MOTEUR

MALGRE UNE SUSPENSION ADMINISIRATIVE OU JUDICIAIRE DU PERMIS
DE CONDUIRE. Faits commis le 15 mars 2023 à SAINGIIIN EN MEIANTOIS

Attendu qu’ il résulte (les éléments du dossier titre les trits reprochés à t j

sous la prévention de MAINTIEN EN CIRC [AVION DE VOl IURE
PARTICI IIERE SANS C ONTROLE T[*l-INIQUE PERIODIQUE. Fails commis le
15 mars 2023 à SAINGI lIN EN \IEI ANIX)IS, UFIIISAT1ON NON CONFORME
D’UN CERTIFICA F D’IMMATRICUI AVION PROVISOIRE OU [YU\ TIF RE
PROVIS( IRE DE CIRCULATION. Faits commis le 15 mars 2023 à SAINUHIN EN
MLLANIOIS et USAGE D’UN TELEPHONE TENU EN MAIN PAR LE
CONDUCTEUR D’UN VEHICULE EN (‘IRCULAIlON, Faits commis le 15 mars
2023 SAINGI-IIN EN MELAN1OIS sont établis’, qu’il e
coupable et d’entrer en voie de condamnation

PAR CES MOTIFS

Le tribunal, statuant publiquement Pfl premier ressort et contradictoirement sur
opposition à l’égard de -

Déclare recevable l’opposition Formée par

Met à néant l’ordonnance pénale con’ectionnelle rendue le 9 mai 2023 à l’encontre de
o. Laurent, Godin et statuant à nouveau

Relaxe C
- jour les Faits de CQNPÇIITEpVN YWIJI1E

A MOTEUR MALGRE UNE SUSPENSION ADMINISTRATIVEEOItÏÏLTDJCIMRE
DU PERMIS DE COND(rRE: - 5707 - commis le 15 mars 2023 à SA[NGFIIN EN
MELANTOIS

Déclare laurent. Godin coupable de USAGE D’UN TELE[’HONE
TENU EN MAIN PAR LE CONDUCTEUR D’UN VE) IICUI.E EN CIRCULATION -

23800 - commis le 15 mars 2023 à SAINGHIN EN \IELANTOIS. UTILISATION
NON CONFORME D’UN CERTIFICAT D’IMMATRICULATION PROVISOIRE OU
D’UN TITRE PROVISOIRE DE CIRCULATION -6234 - commis le 15 mars 2023 à
SAINGIIIN EN MELANTOIS et MAINTIEN EN CIRCULATION DL VOITURE
PARTICULIERE SANS CONTROLE TECHNIQUE PERIODIQUE - 12522- commis
le 15 mars 2023 à SAINGI lIN EN MELANTOIS

Pour les faits de USAGE D’UN lElEPIIONE TENU ES MAIN PAR LE
CONDUCT EUI{ DI ‘N VEHICU[E EN (IRCUI AVION commis le 15 mars 2023 à
SAINGIIIN EN MEIANIXIS

Couclanine paiement d’une amen(le (le cent
euros (I (H) euros)

Pour les Faits de UlIIISAFlON NON CONFORME D’UN CER lIFICAT
DI M MATRICUI \TION PROVISOIRE O!.: D’UN T [IRE PROVISOIRE DE
CIRCUIAIION conimk le 15 mars 2023 à SAINGI lIN EN MELANIOIS
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